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n° 263 332 du 4 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG

Avenue de l'Observatoire 112

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me FARY ARAM NIANG, avocat, et M.

M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique diola. Vous

êtes né le 9 janvier 1979 à Ziguinchor. Vous êtes marié et avez une fille. Vous êtes instituteur. Vous

grandissez à Ziguinchor, dans le quartier de Perissac avec votre famille.

Vers 1996, à l’âge de 17 ans, alors que vous êtes le seul parmi vos amis à ne pas avoir de petite

copine, vous commencez à douter de votre orientation et à ressentir de l’attirance pour les garçons.
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En 2001, vous partez à la pèche à la ligne avec votre meilleur ami, [M.S.]. Après la pèche, vous vous

baignez et jouez à cache-cache. Au moment où vous attrapez [M.] dans vos bras, vous ressentez une

sensation étrange et avez une érection. [M.] s’en aperçoit et vous repousse violemment. Vous restez en

froid pendant 2 mois. Vous ressentez une énorme honte et vous essayéez ensuite de refouler vos

désirs pour les hommes.

En 2005, vous partez à Matam (région de Ranerou) pour enseigner.

En 2009, vous avez 30 ans et comme vous n’êtes pas encore marié, votre papa vous cherche une

épouse. C’est ainsi que vous épousez [A.T.]. Ne parvenant pas à avoir des enfants, vous adoptez une

fille. Votre épouse s’installe dans la maison familiale à Ziguinchor.

Vous avez de plus en plus de désirs sexuels pour les hommes, c’est ainsi que le 14 février 2011, vous

créez une dispute avec votre femme afin d’avoir une excuse pour vous rendre en boite de nuit et

rencontrer des hommes. Cette nuit-là, vous rencontrez [A.N.] au Bombolo. Celui-ci vous explique qu’il

est gambien et qu’il vient régulièrement à Ziguinchor pour son commerce. Il vous révèle aussi qu’il est

homosexuel et qu’il cherche un partenaire sexuel lors de ses séjours à Ziguinchor. Comme l’objectif de

votre sortie était de rencontrer un homme vous acceptez de le suivre chez lui, dans une petite chambre

louée pour ses séjours à Ziguinchor. Depuis, [A.] est votre partenaire.

En 2012, vous allez seul dans le village de Bagadadji (département de Bounkiling, région Sedhou) pour

aller enseigner. Les week-end, vous retrouvez régulièrement [A.] à Ziguinchor.

Le 14 aout 2016, vous vous rendez en France dans la perspective de travailler pour un boulanger à

Nice. Mais celui-ci étant décédé entre-temps, son fils n’a pas voulu vous engager. Vous êtes donc

retourné au Sénégal le 1er septembre 2016.

De retour au Sénégal, vous commencez une activité de guide touristique à Ziguinchor. Tous les

mercredis et vendredis, vous allez au port attendre les touristes qui débarquent des bateaux pour leur

proposer vos services en tant que guide touristique et leur faire visiter les sites de la région.

Le 25 juillet 2017, vous faites la rencontre d’un touriste français, [A.B.], au port. Vous lui proposez un

itinéraire de 2 jours pour connaitre la région. Vous le conduisez à son hôtel, le Flamboyant. Au moment

de déposer Alain Bernard à son hôtel, une voisine qui s’avère être aussi femme de ménage à l’hôtel Le

Flamboyant vous aperçoit. Le soir même, elle vient chez vous vous mettre en garde et vous explique

que ce monsieur est homosexuel, vous lui rétorquez que cela n’a pas d’importance car vous êtes en sa

compagnie que pour le travail.

Le 26 juillet 2017, vous faites visiter l’île de Carabane à [A.B.].

Le 27 juillet 2017, comme prévu vous allez le chercher à son hôtel à 10h. Arrivé à l’accueil le

réceptionniste vous prévient qu’Alain Bernard ne s’est pas encore réveillé. Vous attendez à la réception

45 minutes avant que le réceptionniste ne vous autorise à le rejoindre dans sa chambre. La porte est

ouverte et il vous dit de l’attendre à l’intérieur de la chambre le temps qu’il termine sa douche. Lorsqu’il

sort de sa douche, en passant devant vous, sa serviette tombe, il vous fait des avances, vous résistez

mais vous finissez par céder. La porte de la chambre étant restée ouverte, la femme de ménage, qui est

votre voisine, vous surprend, elle prend son téléphone et filme vos ébats. Elle toque ensuite à la porte et

vous réprimande aussi en vous disant qu’elle vous avait prévenu. Vous lui proposez de l’argent en

échange de la vidéo mais elle refuse et menace de diffuser la vidéo auprès de votre famille. Vous

comprenez alors que vous êtes dans le pétrin, vous suggérez à [A.] de quitter la ville et de votre côté,

vous allez chez vous faire vos bagages afin de quitter la ville. C’est ainsi que vous quittez Ziguinchor.

Vous allez vous réfugier chez votre oncle à Dakar, vous lui racontez vos problèmes et celui-ci organise

votre fuite du pays. Votre voisine qui a filmé vos ébats sexuels avec [A.B.] montre la vidéo à votre soeur.

Votre soeur reçoit une convocation de police à votre encontre.

Le 18 aout 2017, vous quittez le Sénégal en possession d’un passeport d’emprunt. Vous arrivez le

même jour en Belgique

. Le 28 aout 2017, vous introduisez votre demande de protection internationale.
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A l'appui de votre demande, vous produisez votre passeport et une copie d’ordonnance de

médicaments.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) est dans l’impossibilité de

conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de

Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, l’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la

vraisemblance de vos déclarations et amènent le Commissariat général à douter que les raisons que

vous avez invoquées à l’appui de votre demande d’asile sont réellement celles qui ont motivé votre fuite

du pays.

D’emblée, le Commissariat général constate que vous vous êtes rendu en France le 14 août 2016 en

possession de votre passeport muni d’un visa court séjour, information que vous ne contestez pas (note

de l’entretien personnel du 07/10/2020 (NEP1), p.7). Ensuite, il ressort des résultats de l’authentification

de votre passeport que le cachet d’entrée à l’aéroport de Dakar le 1er septembre 2016 est douteux

étant donné que le passeport ne présente aucun cachet de sortie de l’Espace Schengen (voir document

de la police dans le dossier administratif, farde bleue).

Aussi, lorsque l’officier de protection vous questionne au sujet du manque de cachet de sortie depuis

l’Espace Schengen dans votre passeport, force est de constater que vous n’apportez aucune explication

à ce manquement puisque vous vous contentez de répondre : « je ne comprends pas pourquoi »

(NEP1, p. 8). Aussi, vous n’apportez pas le moindre élément de preuve documentaire attestant de votre

retour au Sénégal en septembre 2016, telle que votre billet d’avion ou votre carte d’embarquement. Au

vu de ces éléments, le Commissariat général considère que vous n’êtes pas retourné au Sénégal le 1er

septembre 2016 dans les circonstances que vous alléguez. Votre tentative de dissimuler cette

information témoigne d’une attitude manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée

de persécution au sens de la convention de Genève susmentionnée ou un risque réel de subir l’une des

atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire.

Conscient que votre retour au Sénégal en septembre 2016 a été mis en cause lors du 1er entretien,

vous apportez, lors de votre 2ème entretien, pour unique preuve de votre présence au Sénégal au

moment des faits invoqués, une ordonnance de médicaments (document 2) émise le 10/11/2016 par le

Centre Hospitalier National universitaire de Fann à Dakar au nom de [B.S.]. Or, ce document ne saurait

à lui seul établir de votre présence au Sénégal d’autant plus qu’il est présenté en copie et rédigé sur une

feuille blanche facilement falsifiable. Par ailleurs, vous déclarez avoir d’autres documents comme une

convocation et des témoignages de votre soeur, votre femme et votre meilleur ami [M.S.]. Vous ne

fournissez toutefois pas le moindre commencement de preuve dans ce sens et ce, en dépit du temps

particulièrement long qui s’est écoulé depuis l’introduction de votre demande de protection

internationale. En outre, il est raisonnable de penser que, si comme vous le prétendez, vous avez

travaillé comme guide touristique à Ziguinchor, que vous puissiez apporter bon nombre de documents

attestant de votre présence dans la région au moment des faits tels que des factures de toutes sortes

(hôtels, bus, restaurants, essence,…), des relevés bancaires, de photographies avec vos clients ou

encore divers témoignages de vos clients ou encore l’attestation d’indisponibilité de votre poste

d’enseignant (NEP1, p. 8). Or, il y a lieu de rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel «

la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile

(HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51,

§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste

pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les
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conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans

l’affaire 26.401/ I). Tel n’est pas le cas en l’espèce. Dès lors, le Commissariat général estime que vous

ne parvenez pas à établir votre retour au Sénégal après votre voyage en France le 14 août 2016. Ce

premier constat affecte sérieusement la crédibilité de faits que vous invoquez et qui prennent place

selon vous dans ce pays après cette date.

Le Commissariat général considère, compte-tenu des éléments relevés précédemment, que votre

crédibilité générale, telle qu’entendue au sens de l’article 48/6, §4, e) de la Loi du 15 décembre 1980,

est largement mise à mal. Ce défaut de crédibilité générale, qui empêche l’octroi du bénéfice du doute

prévu à l’article susmentionné, entraine un renforcement de l’exigence en matière de crédibilité des

autres faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale. Tel n’est pas le

cas en l’espèce au vu des éléments développés infra.

D’emblée, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes homosexuel comme vous

le prétendez et que vous avez quitté le Sénégal pour cette raison.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatif à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son

homosexualité, un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure.

Cette attente est d’autant plus importante dans votre chef que vous déclarez avoir 42 ans, un niveau

d’éducation universitaire et avoir travaillé en tant qu’instituteur pendant plusieurs années (Notes de

l’entretien personnel du 7 octobre 2020 (NEP1), p. 6). Ce profil amène le Commissariat général à

attendre de vous une capacité accrue à exprimer votre vécu de façon convaincante. Or, tel n’est pas le

cas en l’espèce. Ainsi, les déclarations que vous avez tenues au cours de vos entretiens avec le

Commissariat général ne sont pas convaincantes. En effet, plusieurs éléments affectent sérieusement

leur crédibilité.

Premièrement, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non

circonstancié, vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe ne

reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.

Ainsi, vous expliquez avoir douter de votre orientation sexuelle vers l’âge de 17 ans car vous n’aviez

pas de petite amie à contrario de vos amis (NEP1, p. 14 et 15) et que vous avez ressenti une attirance

physique pour votre meilleur ami, [M.S.], à la rivière lorsque vous l’avez touché en jouant à cache-cache

(NEP1, p. 14). Invité, alors, à expliquer de quelle manière vous avez pris conscience de votre

homosexualité, vous répondez laconiquement : « c’est quand je n’avais pas de copine mais que c’était

normal car j’ai grandi dans une famille religieuse » (NEP1, p. 15). Lorsque l’officier de protection vous

demande alors d’expliquer ce qui vous a mis le doute sur votre orientation sexuelle, vous répondez tout

aussi laconiquement : « parce que l’affection que j’ai envers les garçons je ne l’ai pas envers les filles »

(NEP1, p. 15). Amené, alors, à vous souvenir d’une affection particulière pour un garçon qui vous a mis

le doute sur votre homosexualité, vous dites : « Oui c’était mon meilleur ami [M.S.] avec qui j’ai essayé

lors de la baignade. J’ai toujours eu de l’affection pour lui et j’ai essayé de le concrétiser lors de la

baignade » (NEP1, p. 15). Vous situez cet événement au cours de l’année 2001, soit lorsque vous aviez

22 ans (ibidem). Le Commissariat général relève dès lors d’une part, que vous restez en défaut de livrer

des déclarations circonstanciées susceptibles d’illustrer le contexte dans lequel vous prenez conscience

de votre attirance pour les garçons, vous contentant de mentionner de façon très générale que vous

n’aviez pas de copine. D’autre part, vous n’évoquez aucun souvenir concret relatif à la période de

plusieurs années qui s’écoulent entre l’âge de 17 ans et celui de 22 ans lorsque vous vous baignez avec

[M.]. Il est pourtant raisonnable de penser que, durant ces 5 années au cours desquelles vous dites être

déjà conscient de votre différence vis-à-vis de vos amis masculins, vous ayez été confronté à plusieurs

situations au cours desquelles le doute quant à votre orientation sexuelle s’installe en vous. Votre

incapacité à produire un récit circonstancié et spécifique à propos de cette période charnière de votre

vie affecte la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

Encore, à propos de l’anecdote de la baignade, vous expliquez que lorsque vous avez pris [M.] dans

vos bras à la rivière, il s’est fâché et que vous avez eu tellement honte que vous avez essayé de

refouler vos sentiments (NEP1, p. 14). Alors, interrogé sur comment vous avez essayé de ne plus

ressentir des sentiments pour les hommes, vous répondez toujours de façon laconique que : « en me
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référant à la scène avec lui. La honte que j’ai sentie, je ne pouvais plus répéter cette erreur » (NEP1, p.

14). Invité, alors, à raconter d’autres souvenirs où vous avez refoulé vos sentiments à l’égard des

hommes, vous ne dites rien de plus que : « ça m’arrive tout le temps mais passer à l’acte je ne pouvais

pas » (ibidem). Invité à donner un exemple précis, vous dites : « c’était un collègue de l’école, il aime

s’habiller correctement, nous étions dans un village maraboutique, alors je ne pouvais pas m’afficher

avec lui, je souffrais en silence » (ibidem). Amené alors à raconter des souvenirs particuliers de cette

période, vous répondez succinctement : « pendant les réunions, les récréation on était ensemble »

(NEP1, p. 15). Vos réponses à l’égard de la prise de conscience de votre homosexualité sont lacunaires

et peu consistantes, ce qui ne permet pas de croire en votre orientation sexuelle. En effet, invité à

développer votre récit de cette période particulièrement marquante de votre vie, en insistant sur vos

souvenirs et votre vécu, vos propos restent vagues et ne reflètent à aucun moment un sentiment de faits

vécus.

Par ailleurs, vous expliquez avoir eu votre première relation homosexuelle à l’âge de 32 ans (NEP1, p.

17) alors que vous auriez pris conscience de vote homosexualité à l’âge de 17 ans (NEP1, p. 15) et que

vous aviez des désirs pour les hommes dès l’âge de 22 ans (ibidem). Invité, alors, à expliquer comment

vous avez vécu votre période de « célibat » qui sépare ces moments clés de votre vécu homosexuel,

vos propos vagues et sommaires ne donnent pas le sentiment de faits réellement vécus dans votre

chef, ce qui jette un doute supplémentaire sur la réalité de votre orientation sexuelle. En effet, vous ne

dites rien de plus que : « il y avait madame, il y avait le collègue à l’école même si je ne faisais rien avec

lui, ça allait je tenais bon » ( NEP1, p.17) alors que vous expliquez par ailleurs avoir essayé de trouver

une alternative à vos désirs charnels avec votre femme, mais en vain (NEP1, p. 16) et que concernant

votre collègue, [Mo.S..] vous souffriez en silence (NEP1, p. 14). Il est raisonnable de penser qu’une

période aussi longue de célibat engendre un questionnement et un ressenti plus marqué. Or, vos

propos restent bien trop vagues et généraux pour illustrer de façon convaincante un tel parcours de vie,

long de près 15 années, au cours desquelles vous dites réprimer votre orientation sexuelle et vivre une

relation de façade avec une femme alors que vous n’éprouvez pas la moindre attirance pour le sexe

féminin.

Il apparait également qu’en 2011, selon vos déclarations, vous avez cherché à rencontrer des hommes

pour assouvir vos désirs envers ceux-ci en allant dans des boites de nuit (NEP1, p. 16). Ainsi, vous

rencontrez [A.] dans la boite de nuit le Bombolo à Ziguinchor ; il deviendra par la suite votre partenaire

(ibidem). Invité, alors, à expliquer pour quelle raison vous avez choisi d’aller dans ce dancing-là pour

rencontrer des hommes, vous répondez : « c’était la boite la plus proche de chez moi, c’est pour ça que

je suis parti » (NEP1, p. 17). Lorsque l’officier de protection vous demande alors comment comptiez-

vous faire pour rencontrer des hommes en boite de nuit, vous vous limitez à : « je vais danser, c’est

exactement ce que j’ai fait et [A.] m’a repéré » (ibidem). L’officier de protection insiste alors pour que

vous évoquiez concrètement et précisément comment vous comptiez rencontrer des hommes dans un

climat homophobe, ce à quoi vous répondez laconiquement : « en sympathisant » (ibidem) toujours

sans apporter le moindre détail spécifique, personnel et concret susceptible de révéler un vécu dans

votre chef. Il est en effet raisonnable aux yeux du Commissaire général d’attendre d’une personne qui

décide, de manière consciente, de vivre une orientation sexuelle considérée par la société dans laquelle

il vit comme un crime grave, qu’elle développe des stratégies plus ou moins précises afin de gérer le

risque encouru par ses actions. Tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, vos propos sont, ici encore,

extrêmement peu spécifiques et ne permettent pas de croire à la réalité d’un vécu dans votre chef

d’autant plus compte tenu de votre supposé désir de rencontre et de la situation sociale et pénale

concernant les relations entre les personnes de même sexe au Sénégal. Or, l’absence de tels souvenirs

dans vos déclarations lorsque le sujet de votre « célibat » est abordé nuit fortement à la crédibilité de

votre homosexualité.

Le Commissariat général constate que, en dépit des nombreuses questions formulées par l’Officier de

protection, vous vous montrez incapable d’illustrer de manière convaincante, par des souvenirs concrets

et précis, votre vécu en tant que personne ayant découvert son attirance pour des personnes de même

sexe dans un pays extrêmement hostile à l’homosexualité.

Il apparait également que vous êtes très croyant et qu’étant conscient que l’islam condamne

l’homosexualité, vous avez décidé d’aller voir l’imam de votre mosquée pour vous rassurer (NEP2, p.

13). Questionné alors sur votre rencontre avec l’imam, vos propos ne reflètent à nouveau pas un

sentiment de faits vécus. Ainsi, amené à expliquer comment vous avez préparé votre entretien avec

l’imam, vous répondez vaguement : « je me suis basé sur quelqu'un, j’ai dit que j’ai vu un documentaire

à la télé et je suis venu vous demander quelque chose » (NEP2, p. 13). Vous expliquez sommairement
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qu’il vous a répondu « qu’il fallait arrêter » et « que c’est quelque chose que Dieu ne veut pas » et que

vous vous êtes senti ensuite perdu et étonné par sa réponse sans apporter de spécificité et de contenu

à vos déclarations. Or, dans la mesure où vous indiquez avoir eu de grandes attentes de la part l’imam

de votre mosquée, il est raisonnable d’attendre de votre part un récit bien plus circonstancié et marqué

de détails personnels. Ce constat s’impose d’autant plus que vous dites que la réponse de l’imam vous

perturbe encore aujourd’hui (NEP2, p. 14) et que vous continuez à chercher des réponses sur

l’antagonisme entre votre religion et votre orientation sexuelle.

Partant, et au vu de vos déclarations lacunaires, vagues et ne reflétant pas un vécu personnel quant à

la prise de conscience de votre homosexualité et de votre vécu en tant qu’homosexuel dans un contexte

fait de forte homophobie, la crédibilité de votre orientation sexuelle se trouve déjà largement entamée.

Deuxièmement, vos déclarations relatives à votre unique relation romantique avec un homme

que vous déclarez avoir entretenue au Sénégal manquent singulièrement de consistance, de

précision et de spécificité. Le Commissariat général estime que vous ne parvenez pas à

convaincre de la réalité de cette relation.

En effet, vos propos concernant [A.] sont à ce point laconiques et lacunaires qu’on ne peut pas croire en

la réalité des relations que vous déclarez avoir entretenues avec lui. Il convient en effet de constater

que, concernant votre partenaire allégué, vous ne fournissez aucune indication significative sur

l'étroitesse de votre relation, susceptible de révéler une quelconque communauté de sentiments ou

convergence d'affinités, voire une quelconque intimité ou inclination.

Ainsi, amené à expliquer votre rencontre avec [A.N.], votre premier et unique partenaire masculin au

Sénégal, vos propos manquent de contenu et ne reflètent pas un sentiment de vécu. À ce propos, vous

déclarez l’avoir connu « dans une boite de nuit, Bombolo, à Ziguinchor. Sur la piste de danse, il m’a

repéré, il m’a abordé, il s’est présenté, on a fait connaissance. Et on s’est donné rendez-vous » (NEP1,

p. 16) et « il m’a demandé de sortir prendre l’air, il ne s’est pas caché, il m’a dit ’’je ne sais pas si tu l’es

ou pas mais moi je suis homo’’ » (NEP1, p. 17). Vous ajoutez : « il m’a dit qu’il cherche un partenaire car

il vient tous les mois et il voudrait quelqu'un avec qui s’amuser. Je lui ai dit que ça tombait bien car je

venais aussi tous les mois pour percevoir mon salaire. On est tombé d’accord, il m’a dit ’’allons chez

moi’’ » (ibidem). L’officier de protection vous demande alors d’expliquer pourquoi vous acceptez de le

suivre si simplement, ce à quoi vous dites : « parce que c’était le but de ma sortie de chez moi pour

trouver quelque chose donc je n’ai pas hésité » (NEP1, p. 17). Outre la facilité déconcertante avec

laquelle vous entamez cette relation homosexuelle dans un pays qui y est largement hostile, vos

déclarations inconsistantes à ce sujet empêchent de rendre crédibles les circonstances dans lesquelles

vous débutez une relation amoureuse avec [A.].

Par ailleurs, lorsque le Commissariat général vous demande de parler de votre relation de 5 années

avec [A.], vos propos sont laconiques et généraux. Ainsi, à ce propos, vous vous contentez de dire : «

naturellement, comme des gens qui s’aiment » (NEP1, p. 19). Amené alors à préciser votre réponse,

vous vous contentez de répéter que vous vous aimiez vraiment (NEP1, p. 20). Questionné alors sur

comment se passait votre relation, vous répondez laconiquement : « on ne pouvait pas s’afficher alors je

venais chez lui et c’est tout » (NEP1, p. 20). Aussi, questionné sur vos sujets de conversation, vous ne

dites rien de plus que « l’amour, l’amour. Il me disait qu’il n’y aurait pas de mariage car il avait déjà une

femme, j’ai dit que moi aussi j’avais une femme » (NEP1, p. 20). Ensuite, questionné sur des moments

marquants de votre relation, vous ne dites rien de plus que : « tous les jours ce sont des moments

importants, il suffit que je sois avec lui et c’est important pour moi » (NEP1, p. 20). Le Commissariat

constate que vos déclarations, dénuées d’éléments spécifiques et concrets, sont, ici encore,

insuffisantes pour conclure à une quelconque relation entre vous et cet homme.

Ce constat est renforcé par des déclarations divergentes dans vos propos successifs. Ainsi, vous avez

d’abord déclarez que vous reveniez tous les vendredis pour recevoir votre salaire et que vous alliez

directement chez vous puis, ensuite, que vous préveniez votre famille que vous sortiez chez un ami

pour pouvoir vous rendre chez [A.] (NEP1, p. 18). Pour ne pas éveiller les soupçons de votre famille

vous ajoutez : « j’allais chez lui faire ce qu’on avait à faire, puis je rentrais à la maison, je ne passais pas

la nuit » (ibidem). Or, au cours de votre second entretien, vous dites que vous ne vous voyiez que la

nuit, qu’à votre arrivée, vous alliez « directement au marché là où [A.] vend, il y a une cantine au marché

et c’est là qu’on va faire les courses, le samedi et le dimanche je suis avec mes copains » (NEP2, p.

19). Selon cette deuxième version, vous ne faites plus référence au passage préalable dns la maison

familiale avant de retrouver [A.].
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Ensuite, par rapport aux choses que vous faisiez ensemble, vous dites d’abord : « on ne pouvait pas

s’afficher, alors je venais chez lui et c’est tout », avant de préciser que vous vous baladiez comme des

amis, mais que vous ne faisiez pas grand-chose d’autre car vous n’aviez pas l’esprit tranquille, et que

vous faisiez les courses puis que vous reveniez chez lui pour ne pas éveiller les soupçons (NEP1, p.20).

Alors que par la suite, vous déclarez que vous faisiez pratiquement « tout » lorsque vous vous

rencontriez, à savoir « se balader, aller au dancing et faire des courses » (NEP2, p. 18). Vous ne

fournissez dès lors pas des déclarations concrètes, circonstanciées et spécifiques susceptibles

d’illustrer un vécu de plusieurs années dans une relation cachée, dans le contexte d’homophobie qui

règne au Sénégal. Ces imprécisions dans vos propos nuisent à la crédibilité des faits.

En outre, les lacunes qui entachent vos déclarations relatives au vécu de [A.] sur son homosexualité ne

font que confirmer le constat qui précède. Ainsi, amené à raconter ce qu’il vous a dit sur ses anciennes

relations vous ne dites rien de plus que : « vaguement, il me disait qu’il était bien avec les autres mais

qu’ils se cachaient » (NEP1, p. 18). Ensuite, vous déclarez ne pas lui avoir parlé de la découverte de

son homosexualité parce que votre but, à savoir trouver la personne, était atteint (NEP1, p. 20) et que

vous n’avez abordé le sujet de votre homosexualité respective que le jour de votre rencontre (NEP1, p.

20). Le Commissariat constate que vous ne donnez que très peu d’éléments spécifiques, personnels et

concrets relatifs à votre connaissance du vécu homosexuel de votre partenaire. Dans la mesure où vous

partagez avec ce partenaire une différence dans un contexte largement homophobe, le Commissariat

général considère qu’il est raisonnable d’attendre que vous ayez davantage échangé sur le sujet de

votre prise de conscience et de votre vécu homosexuel respectif et que vous soyez en mesure de livrer

à ce propos un récit davantage empreint de vécu. L’affirmation selon laquelle vous n’avez parlé de votre

homosexualité que le jour de votre rencontre manque totalement de vraisemblance dans le contexte

susmentionné.

Par ailleurs, le Commissariat ne considère pas crédible que vous n’ayez pas cherché à avoir des

nouvelles de [A.] depuis votre fuite du Sénégal (NEP1, p. 19) d’autant plus que vous êtes en contact

avec votre ami [M.] qui lui-même est en contact avec [A.] (NEP2, p. 19). Vous n’avez pris aucune

initiative visant à localiser votre partenaire, ce qui n’est pas crédible (NEP2, p. 19) d’autant plus que

vous déclarez qu’il vous manque et que vous avez vécu une histoire extraordinaire (NEP2, p. 19).

L’absence d’intérêt dans votre chef concernant le sort de votre seul partenaire au Sénégal jette

grandement le discrédit sur la réalité de la relation que vous dites avoir entretenue avec lui durant de

nombreuses années.

Vos propos dénués de détails personnels suffisants, incompatibles avec le vécu d'une relation hors

norme dans un contexte homophobe, empêchent le Commissariat général de croire en la supposée

relation homosexuelle que vous auriez eue avec [A.]. Partant, dans la mesure où la relation

homosexuelle que vous dites avoir entretenue au Sénégal n’est pas crédible, c’est la crédibilité de votre

homosexualité qui continue d’être entamée.

Troisièmement, votre orientation sexuelle alléguée ainsi que les relations que vous déclarez

avoir entretenues avec des hommes au Sénégal étant remises en cause et votre présence dans

ce pays après votre voyage en France au mois d’août 2016 étant considérée comme non établie,

la crédibilité des faits à l’origine de votre fuite du Sénégal, à savoir que vous avez été surpris en

plein ébat sexuel avec Alain Bernard par la femme de ménage de l’hôtel où il séjournait, ne peut

emporter la conviction du Commissariat général.

A ce sujet, vous expliquez que vous avez entretenu une relation sexuelle avec Alain Bernard dans sa

chambre d’hôtel dont vous auriez laissé par mégarde la porte entre-ouverte et que vous auriez été

surpris par la femme de ménage de l’hôtel, qui est par ailleurs une voisine de votre quartier (NEP1, p.

11 et 12). Le Commissariat général souligne la prise de risque que vous prenez à entretenir une relation

sexuelle avec une personne homosexuelle notoire tout en laissant la porte de la chambre ouverte

d’autant plus que vous vous savez surveillé par la femme de ménage qui vous aurait mis en garde au

préalable (ibidem).

Compte tenu des constats énoncés quant à la découverte de votre orientation sexuelle, de votre

vécu homosexuel allégué au Sénégal ainsi que des évènements qui auraient engendré votre fuite

du pays, le Commissariat général ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande de protection internationale. Quant aux documents que vous versez au dossier, ils ne

sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.
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En effet, votre passeport prouve votre identité et votre nationalité, ce que le Commissariat général ne

conteste pas.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente demande. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).
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Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la

partie requérante confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Elle expose un moyen « pris de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur les étrangers […] ».

3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement

évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, elle demande au Conseil, à titre principal, « l’annulation de la décision attaquée et

le renvoi du dossier au Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides en vue d’investigations

complémentaires sur son orientation sexuelle, et sur la protection subsidiaire […] » ; à titre subsidiaire,

de lui reconnaitre le statut de réfugié ; et, à titre infiniment subsidiaire, de lui accorder « le bénéfice du

statut de protection subsidiaire […] ».

4. Appréciation du Conseil

4.1. En substance, la partie requérante, de nationalité sénégalaise et d’origine ethnique diola, invoque

une crainte en cas de retour au Sénégal en raison de son homosexualité.

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation

est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation
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de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

4.5. Tout d’abord, le Conseil relève que les documents déposés par la partie requérante manquent de

pertinence ou de force probante pour établir la réalité et le bien-fondé des craintes invoquées A cet

égard, la partie défenderesse expose de manière circonstanciée pourquoi il ne peut y être attaché de

force probante ou pour quels motifs ceux-ci ne peuvent infirmer ses conclusions. Le Conseil est d’avis

que la partie requérante n’avance aucun argument de nature à contester utilement l’analyse de la partie

défenderesse sur ce point qui, dès lors, demeure entière.

4.6. Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement

probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont

par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait à la partie requérante de fournir un récit présentant une consistance

et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le

cas en l’espèce.

4.7. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil considère que la partie

défenderesse a légitimement pu aboutir à la conclusion que le caractère inconsistant, invraisemblable et

contradictoire des déclarations du requérant concernant sa présence au Sénégal après son voyage en

France au mois d’août 2016, son attirance pour les hommes et sa relation avec A.N., empêchent de

tenir ces faits pour établis.

4.8. Le Conseil considère que la requête n’avance aucun argument concret et pertinent qui permette de

répondre à ces motifs spécifiques de la décision attaquée. En effet, elle se limite pour l’essentiel à

critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse qu’elle juge « unilatérale » et insuffisante

(existence de son partenaire A. non remise en cause ; insuffisance et non pertinence des lacunes

pointées dans ses déclarations pour remettre en question son homosexualité ; nécessité d’évaluer

objectivement les propos des demandeurs de protection internationale ; caractère « véniel » des

contradictions reprochées ; « [l]e requérant n’est pas interrogé sur son vécu homosexuel en Belgique » ;

absence de griefs sur sa méconnaissance du milieu homosexuel sénégalais) - critique extrêmement

générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision -, et à justifier diverses lacunes

relevées dans son récit (difficulté pour le requérant de « contextualiser son cheminement dans des

souvenirs spécifiques » ; « les questions [relatives à l’homosexualité] peuvent intimider ; voire bloquer,

d’autant plus chez des personnes qui ont pu subir des traumatismes en raison de leur orientation

sexuelle » ; « [l’]absence de nouvelles d’[A.] n’est plus un manque d’intérêt dès lors que le requérant

avoue que son compagnon lui manque énormément ») -, justifications qui ne sont pas autrement

étayées et qui, à la lecture des propos réellement tenus, ne convainquent nullement le Conseil.

Quant aux considérations et informations sur la situation des homosexuels dans son pays d’origine,

invoquées dans la requête, le Conseil observe qu’elles sont dénuées de toute pertinence en l’espèce

dans la mesure où la partie requérante n’établit pas la réalité de son homosexualité.

Le Conseil rappelle également que la simple invocation d’éléments d’informations faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à la partie

requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être

persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en l’espèce au vu

des développements qui précèdent, ou qu’elle fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des

persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi

elle ne procède pas davantage.

Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de crédibilité

des faits invoqués sont établis et suffisent à fonder la décision de refus de la qualité de réfugié. Le

Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette

décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire une autre conclusion.

4.9 Par ailleurs, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide
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des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, § 196) et précise que le « bénéfice du

doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés

et lorsque l’examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., §

204).

4.10. Pour le surplus, si la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas motiver sa

décision de lui refuser l’octroi d’une protection subsidiaire, force est d’observer que ce reproche n’est

pas fondé en l’espèce. En effet, il ressort de la lecture de l’acte attaqué que la partie défenderesse a

procédé à un examen conjoint et simultané de la demande de protection internationale au regard des

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte que les motifs de l’acte attaqué valent tant

pour la question de la reconnaissance de la qualité de réfugié que pour celle de l’octroi de la protection

subsidiaire.

En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la

qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure qu’il

n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la

peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut

actuellement au Sénégal corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, sur ce point,

elle se limite à faire état de la situation sécuritaire qui prévaut en Casamance, sans toutefois expliciter

concrètement en quoi cela impacte le requérant, d’autant plus que ce dernier a déclaré être originaire de

la région de Dakar (voir « Déclaration », page 4 – dossier administratif, pièce 18). En tout état de

cause, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c, de la même loi, au

Sénégal.

4.11. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie

défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.

5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des arguments de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre novembre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


